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Point 6 a) de l’ordre du jour provisoire** 
Application et suivi intégrés et coordonnés des 
textes issus des grandes conférences et réunions 
au sommet organisées sous l’égide de 
l’Organisation des Nations Unies : suite donnée 
à la Conférence internationale sur le 
financement du développement 

 
 
 

  Résumé, établi par le Président du Conseil économique  
et social, des travaux de la réunion spéciale de haut niveau 
du Conseil avec les institutions de Bretton Woods, 
l’Organisation mondiale du commerce et la Conférence  
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(New York, 16 avril 2007) 
 
 

  Rectificatif 
 

 Lire comme suit le paragraphe 44 : 

 44. Plusieurs participants ont proposé que l’expérience acquise au sujet des 
modalités expérimentales de financement soit mieux diffusée. De l’avis de 
certains participants, d’autres options méritaient également examen : ainsi les 
Philippines avaient une expérience positive de l’échange de créances contre 
des prises de participation, dispositif qui avait été entériné par un récent 
sommet de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est et qui méritait d’être 
étudié par les Nations Unies; l’Espagne avait recommandé d’accroître l’utilité 
des transferts de salaires en tant qu’instruments de développement, tout en 
travaillant avec le secteur privé pour réduire le coût de ces transferts, et 
d’envisager un débat international de haut niveau sur cette question; et le 
projet de consensus de Costa Rica cherchait à mobiliser une APD 
supplémentaire en faveur des pays à faible revenu et des pays à revenu 
intermédiaire qui accroissaient leurs dépenses sociales, en réduisant les 
dépenses militaires. 
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